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KARIM DJOUDI À PROPOS DU SNMG À 18 000 DA :

«C’est insuffisant»

Chérif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Invité hier de la rédaction
de la Chaîne III de la Radio natio-
nale, le ministre des Finances est
revenu sur les résultats de la
récente réunion tripartite (gouver-
nement-UGTA-patronat). Ainsi,
Karim Djoudi concède que la
hausse du salaire national mini-
mum garanti (SNMG)  de 15 000 à
18 000 dinars s’avère insuffisante
pour améliorer le pouvoir d’achat.
Budgétisée à hauteur de 75 mil-
liards de dinars pour certaines
catégories de salariés, cette haus-
se n’aura pas d’impact inflationnis-
te marqué selon le ministre des
Finances. Par ailleurs, Karim
Djoudi a indiqué que les dossiers

relatifs à l’abrogation de l’article 87
bis ou la hausse des retraites sont
assez complexes et nécessitent un
traitement rationnel, au niveau des
groupes de travail mis en place en
ce sens. Dans la mesure où,
argue-t-il, la possibilité ou non
d’abroger l’article 87 bis requiert
d’évaluer son impact sur les équi-
libres de l’Etat et d’identifier un
nouveau mode de fixation du
SNMG. 

De même que la hausse des
retraites reste à l’étude, dans le
cadre de la préservation des équi-
libres de la Caisse nationale des
retraites et dans le cadre de la soli-
darité gouvernementale, avec la
nécessité d’identifier le mode de

financement. En ce sens, Karim
Djoudi a indiqué que l’augmenta-
tion des charges patronales de 1%
suscite toujours la discussion. 

Pourtant, l’exécutif semble hos-
tile à la baisse de l’impôt sur le
revenu global, dans la mesure où
Karim Djoudi précise que cette
imposition concerne une popula-
tion limitée. Et qu’il s’agit, dira-t-il,
de consolider la croissance de la
fiscalité ordinaire et la baisse de la
pression fiscale, élargir le champ
d’imposition et le niveau de recou-
vrement, d’autant que l’imposition
sur les grosses fortunes ou voi-
tures de luxe ne constitue pas des
niches fiscales à même de «com-
penser significativement les reve-
nus». Cependant, l’exécutif mise
davantage sur la création d’em-
plois et de richesses grâce aux
diverses mesures de soutien finan-
cier accordées aux entreprises.
Outre le soutien des prix des pro-
duits de première nécessité et l’as-
sainissement des entreprises
publiques, Karim Djoudi a indiqué,
suite à la rencontre tripartite de
mai dernier, que des opérations de
rééchelonnement de 200 milliards
de dinars de dettes et d’«annula-
tion» de 80 milliards de dinars
d’agios réservés ont été déjà  ini-
tiées au profit d’entreprises
déstructurées. Quant aux entre-
prises en situation financière
convenable, des mesures de sou-

tien en matière d’investissement
(bonification et différés de paie-
ment) ont été également initiées.
En matière fiscale, des entreprises
vont également bénéficier de la
réduction des pénalités, le rem-
boursement étalé de la dette fisca-
le, voire d’un allègement. Des
mesures de facilitation en ce sens
sont prévues dans le cadre de la
loi de finances pour 2012. A ce
propos, Karim Djoudi relève que
cette loi consacre une hausse de
7% des dépenses de fonctionne-
ment  ainsi que l’augmentation au
titre du capital. Et ce, rappelle le

ministre des Finances, dans la
mesure où l’Etat doit intervenir en
termes de dépenses d’investisse-
ment public, prise en charge des
besoins sociaux et des agents
économiques et stimulation de la
demande, même si l’incertitude
réside sur le niveau des prix mon-
diaux des matières premières et
produits énergétiques. 

Toutefois, Karim Djoudi semble
optimiste quant au déficit global du
Trésor qui tournerait en 2012, sur
la base des encaissements et
décaissements à 5% du PIB. 
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Djoudi annule 80 milliards de dinars d’agios. 

INTEMPÉRIES À EL BAYADH
Des actions immédiates 

sont prises, affirme Djoudi
Des actions «immédiates» sont prises, selon le ministre des

Finances suite aux intempéries qui ont affecté la région d’El Bayadh. La
réaction des pouvoirs publics a été «immédiate», relève Karim Djoudi
qui indique que des mesures ont été déjà prises pour prendre en char-
ge les sinistrés et gérer le problème des équipements endommagés et
que d’autres mesures sont attendues. 

C. B.

ZONE INDUSTRIELLE DE ROUIBA

Les travailleurs menacent de descendre sur Alger

Lors de cette réunion gouver-
nement-patronat-UGTA, il a été
discuté, rappelons-le, plusieurs
points sur lesquels le monde du
travail fondait beaucoup d’espoir
s’agissant de l’amélioration des
conditions sociales des familles
algériennes. La déception est
énorme. Même si le retrait de
confiance au numéro un de l’UGTA
n’a pas été explicitement exprimé,
il en découle, néanmoins, de la
position politique des cadres syn-
dicaux affiliés à l’Union qui, suite
au mécontentement des tra-
vailleurs, rejettent en bloc les
résultats de la tripartite  et à laquel-
le la Centrale syndicale a donné
son aval. Pour se faire entendre,
les cadres ont prévu d’organiser
un sit-in devant le siège de l’UGTA
avant d’enchaîner une série d’ac-
tions. C’est ce qui ressort de la
déclaration approuvée par les
cadres syndicaux qui se sont
regroupés hier à Rouiba. «Les
résultats de la tripartite contre les
intérêts des travailleurs», «nous
demandons un pouvoir d’achat
décent», «nous exigeons l’abroga-
tion de l’article 87 bis», «nous
demandons une retraite digne
pour les sacrifices d’une vie»,
«diminution de l’IRG = augmenta-
tion réelle des salaires», sont les
quelques slogans qu’on peut lire
sur les banderoles accrochées au
mur du siège de l’Union locale de
Rouiba, dépendant de l’UGTA.

En effet, hier matin, des cen-
taines de cadres syndicaux de la
zone industrielle de Rouiba qui

compte des milliers de personnes
travaillant dans les unités et com-
plexes industriels, essentiellement
du secteur public, des retraités,
des travailleurs licenciés par l’ad-
ministration de l’hôtel El Aurassi et
des employers de l’Unité de récu-
pération du centre, congédiés,
selon eux, injustement par leur
directeur, se sont rassemblés pour
observer un sit-in devant le siège
de cette union. Principale préoccu-
pation des manifestants, le rejet
des résultats de la tripartite.
«Thoulathia ouallah ouallou,
Ouyahia hchahalkoum !» (tripartite
Ouallah rien, Ouyahia vous a eus)

scandaient en chœur les centaines
de responsables syndicaux pen-
dant que le secrétaire général de
l’Union locale, Mokdad Messaoudi,
s’adressait à eux. L’orateur est
revenu longuement sur les points
objets des revendications des tra-
vailleurs et pour dire combien est
grande leur déception devant ce
constat d’échec. «Il n’est pas hon-
teux d’échouer dans une négocia-
tion, mais il est scandaleux de ten-
ter de faire passer l’échec pour un
succès», dit-il. 

L’orateur fera part à l’assistan-
ce du drame social dans lequel
sont plongés les retraités alors
qu’ils ont consacré leur vie au ser-
vice du développement du pays.
Messaoudi fustige le gouverne-
ment qui donne la part belle aux
patrons d’entreprises privées qui
font travailler au noir, donnent des
salaires de misère, interdisent la

création de syndicats et qui ne font
qu’importer des marchandises de
qualité douteuse. «L’inflation a
déjà absorbé l’augmentation des 3
000 DA qui n’a même pas encore
été touchée. Plus grave, cette aug-
mentation ne profitera qu’aux
cadres dirigeants», conclura-t-il. 

Par la suite, une déclaration a
été lue et approuvée par les mani-
festants où le rejet de ce qu’a ava-
lisé Sidi-Saïd ne fait aucun doute.
«Les résultats de la tripartite tenue
les 29 et 30 septembre auront été
une grande désillusion pour les
travailleurs actifs et les retraités»,
lit-on dans le préambule dudit
document.

Les syndicalistes dénoncent,
par ailleurs, le mépris affiché par le
gouvernement à l’endroit des tra-
vailleurs. «L’augmentation de 3
000 DA est un signe flagrant de l’ir-
respect total envers l’intelligence

du prolétariat algérien». Et de
poursuivre leur diatribe : «Cette tri-
partite aura été incontestablement
prolifique et féconde aux patrons
de sociétés privées ; grands
importateurs de produits de
consommation et grands absents
de sociétés privées ; grands
importateurs de produit de
consommation et grands absents
d’industries créatives, qui auront
vu leur cupidité largement récom-
pensée.» 

«Les cadres syndicaux de la
zone industrielle de Rouiba, pré-
sents ce jour le 4 octobre 2011,
décident, et ce, comme première
action, d’organiser un sit-in devant
le siège de la Centrale syndicale
de l’UGTA. La date sera arrêtée
dans un avenir proche par l’Union
locale», lit-on en conclusion de
cette déclaration.

Abachi L.

CONFLIT OPPOSANT LA SNTF ET LES SECTIONS SYNDICALES D’ALGER

La direction a demandé 10 jours de réflexion

Mehdi Mehenni - Alger (Le
Soir) - A l’issue d’une réunion qui a
regroupé le directeur des res-
sources humaines, Noureddine
Dekhli et les sections syndicales
d’Alger, en présence de la
Fédération nationale des chemi-
nots (UGTA), tenue dans l’après-
midi de ce lundi, la Direction de la
SNTF a demandé un délai de 10
jours pour étudier les revendica-
tions des travailleurs. 

Ces derniers qui ont observé,
avant-hier, une journée de protes-
tation, réclament, en effet, l’appli-

cation des échelons de leur nou-
velle grille de salaire avec effet
rétroactif au 1er janvier 2009, et non
pas comme décidé par la Direction
de la SNTF, à savoir, au 1er janvier
2011. 

Il s’agit, ainsi, d’un rappel de
deux ans, que bon nombre de
cadres et syndicalistes trouvent
assez soulageant pour les petites
bourses du secteur ferroviaire et
lourd à supporter pour les caisses
fragiles de la SNTF. Contacté hier,
le chargé de la communication au
niveau de la Fédération nationale

des cheminots affirme, d’abord,
que cette action de protestation
émane de la base syndicale et non
de la FNC. Il explique que la
Fédération des cheminots a assis-
té en qualité d’observatrice à la
réunion de ce lundi qui a permis
aux sections syndicales d’Alger de
remettre une plateforme de reven-
dications à la Direction des res-
sources humaines de la SNTF. 

Interrogé sur la légitimité des
requêtes des cheminots de la
région ferroviaire d’Alger, Djamel
Bichikhi qui dit ne pas être dans la
possibilité de venir contre des
revendications syndicales, du fait
de son statut de syndicaliste, affir-
me pourtant que «l’effet rétroactif

des échelons de la nouvelle grille
de salaire n’était pas prévu, au
départ, dans les négociations
entre la SNTF et le partenaire
social». Mais un acquis en plus, si
l’administration se montre favo-
rable, ajoute-t-il, ce serait le bien-
venu. 

De leur côté, les syndicalistes
de base menacent d’une grève illi-
mitée si aucune réponse ne leur
est rendue après l’expiration du
délai de 10 jours. 

Nos tentatives de rentrer en
contact par téléphone, avec le
directeur des ressources
humaines de la SNTF, Noureddine
Dekhli, sont restées vaines.

M. M.

La hausse du SNMG à 18 000 dinars, insuffisante, n’aura pas
d’impact inflationniste, selon le ministre des Finances. Karim
Djoudi relève, par ailleurs, que les dossiers relatifs à l’abrogation
de l’article 87 bis ou la hausse des retraites nécessitent un trai-
tement rationnel.  

Les cheminots de la région ferroviaire d’Alger qui ont observé,
lundi, une journée de protestation, exigent l’application des éche-
lons de leur nouvelle grille des salaires avec effet rétroactif au 1er

janvier 2009. 

Les travailleurs de la zone industrielle de Rouiba sont en colè-
re. Et ils le font savoir. Ils dénient, et ce, par le biais de leurs élus
au sein de l’Union générale des travailleurs algériens UGTA, à
Sidi-Saïd le droit de les représenter auprès du gouvernement.
C’est une suite logique découlant du rejet par ces derniers des
résultats de la tripartite tenue les 29 et 30 septembre 2011.


